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Texte de la question

Mme Lisette Pollet interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la décision du Gouvernement de
mettre fin au financement du permis de conduire par le compte personnel de formation (CPF), sauf pour les
demandeurs d'emploi. La décision du Gouvernement de mettre fin au financement du permis de conduire via le
compte personnel de formation, sauf pour les demandeurs d'emploi, suscite une vive contestation politique et
sociale. Le CPF constitue un droit acquis par les actifs tout au long de leur vie professionnelle. En restreindre
l'accès au seul statut de demandeur d'emploi empêcherait de nombreux citoyens d'anticiper leurs besoins en
mobilité, alors même que le permis de conduire est, dans de nombreux territoires, une condition essentielle
d'accès ou de maintien dans l'emploi. Son coût, estimé en moyenne à près de 1 800 euros, représente un
obstacle majeur pour les ménages modestes. Chaque année, plus de 300 000 personnes mobilisent leur CPF
pour financer leur permis. Cette restriction priverait les actifs d'un outil de sécurisation de leur parcours
professionnel et risquerait, paradoxalement, d'aggraver les situations de précarité et de chômage. Cette décision
aura également des répercussions économiques directes pour les écoles de conduite. Une part significative de
leur activité repose aujourd'hui sur le financement CPF, qui représente jusqu'à un quart des élèves dans certains
établissements. Avec un coût horaire moyen élevé et un volume important d'heures nécessaires à la formation,
la baisse attendue des inscriptions menace l'équilibre économique de ces entreprises de proximité non
délocalisables, ainsi que les emplois qu'elles génèrent. En restreignant l'accès au CPF pour le permis de
conduire, le Gouvernement prend le risque de freiner la mobilité, de compliquer l'accès à l'emploi et d'aggraver
les inégalités entre actifs, tout en fragilisant un secteur économique local déjà sous tension. Elle souhaite donc
savoir si le Gouvernement entend renoncer à la restriction de l'usage du CPF pour le permis de conduire aux
seuls demandeurs d'emploi et privilégier une approche plus équilibrée, consistant à maintenir une utilisation
ouverte mais encadrée du CPF pour le permis, assortie le cas échéant d'un plafonnement des dépenses
permettant de concilier mobilité et accès à l'emploi.
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